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Quartier nord

Aujourd’hui : 780 logements, 100 
000 m² de bureaux construits

2030 : sur 25 ha, 2 600 logements 
neufs et 579 réhabilités, 8 000 
emplois, 19 commerces et 1 
marché, 10 équipements publics, 
1 parc et 8,5 ha de jardins 
ouvriers 

50% des projets de l’Ecoquartier
Victor Hugo livrés en 2022

Pôle gare

Décembre 2021 :
Stations Barbara 
et Lucie Aubrac 
de la ligne 4 du 
Métro

ARRIVÉE DE LA LIGNE 4 ET 
DÉVELOPPEMENT DU 
QUARTIER NORD



2025 : ligne 15 du Métro
à Lucie Aubrac

2028 : 13 000 m² d’espace 
piéton pour de multiples 
usages 

5 bus en passage, Vélib, Véligo, 
arceaux vélos, autopartage, 
bornes de recharge électrique

9 700 voyageurs à l’heure de 
pointe du matin dont 
1/3 qui arriveront de Bagneux
et 1/3 qui sortiront à Bagneux

STATION ET PLACE LUCIE AUBRAC



Vue orientée sud-est 
à l’angle Stalingrad / 
Colonel Fabien

STATION BARBARA : ENTRÉE / SORTIE BAGNEUX



Vue orientée nord de la 
Place Barbara à l’angle 
av. de Verdun – av. Henri 
Ginoux

STATION BARBARA : ENTRÉE / SORTIE MONTROUGE



LE PLAN DE STATIONNEMENT

Historique Résultats

Compétence communale depuis le 01/01/2018

PV  « Forfait post-stationnement »

La Délégation du Service Public de stationnement a 
alors été attribué à Transdev Park pour 6 ans :
• Observatoire du Stationnement
• Travaux et équipement voire / parkings

Meilleur partage de l’espace public, décongestion des quartiers :

Le taux de rotation du stationnement sur le stationnement 
réglementé augmente depuis 2018

 Meilleur accès aux commerces grâce à une meilleure rotation des 
véhicules et stationnement facilité pour les résidents



PLAN DE 
STATIONNEMENT

L’extension est diagnostiquée comme nécessaire dans le 
Quartier nord dès 2017

Objectifs :

• Protéger les quartiers des débordements des 
communes voisines et du rabattement sur le RER et 
le métro avec l’arrivée de la ligne 4

• Favoriser le stationnement des résidents balnéolais

• Améliorer l’accès aux commerces grâce à une 
meilleure rotation des véhicules

• Limiter les voitures ventouses extérieures et/ou en 
attente de réparation

Très contraint

Niveau de contrainte sur le stationnement en journée

Peu contraint

Moyennement contraint



LE STATIONNEMENT AU 01/09/2021



STATIONNEMENT : MODE D’EMPLOI
L’accueil téléphonique de la 
Maison du Stationnement est 
assuré 7 jours / 7



MODE D’EMPLOI

Défaut de paiement / dépassement du temps prévu avis de Forfait Post-Stationnement transmis 1 semaine plus tard

Pour régler : 
https://www.stationnement.gouv.fr/fps en carte bancaire / au Trésor Public par chèque

Pour contester : 30 jours max. à réception de l’avis, adresser un Recours administratif obligatoire à la Maison du Stationnement (en ligne / 
sur place). Au-delà de ce délai, il faut payer le FPS pour pouvoir le contester et se le faire rembourser.

Le FPS est majoré de 50€ à défaut d’être réglé dans les 3 mois suivant l’avis.

QUARTIER NORD

https://www.stationnement.gouv.fr/fps


ÉTAPES DE MISE 
EN ŒUVRE :

• Habitants : demandes de suppression de 
bateau, localisation des détenteurs CMI

• Travaux – marquages places / 
horodateurs à compter de la 2ème

quinzaine du mois d’août

• Allongement temporaire de l’ouverture 
de la Maison du stationnement et mise à 
disposition d’un nouveau guide du 
stationnement

• Campagne de « faux » FPS le 1er mois 
pour communiquer - flyers 
d’informations (y compris spécifique aux 
détenteurs de la CMI) 
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